
Détail de la facture de redevance ordures ménagères 2018  

pour un usager doté d’un bac de 80 litres 

ayant réalisé moins de 17 levées en 2017  

 

 

 

Extrait du recto 

Extrait du verso 

 

 14 levées ont été 

réalisées du 1er janvier 

au 31 décembre 2017.  

 

17 levées étant comprises dans la part moyen de collecte déjà réglée en 

2017, aucune levée supplémentaire n’est donc facturée en 2018 au titre de 

l’année 2017. Cette somme sera à régler avec la part accès au service et la 

part moyen de collecte de l’année 2018, soit un total de 192,00 €. 


